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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

professeurs des écoles
Question écrite n° 42476

Texte de la question

M. Antoine Carré souhaite appeler l'attention de Mme la ministre déléguée chargée de l'enseignement scolaire
sur les trop nombreuses vacances de postes actuellement existantes dans les établissements du premier degré
dans la région Centre et dans les départements du Loiret en particulier. Il semble que ces postes pourtant
ouverts au budget pourraient être pourvus grâce au recrutement des personnes reçues et inscrites sur la liste
complémentaire du concours 1999 de professeur des écoles, et ainsi permettre le bon déroulement de la
prochaine année scolaire. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer quel bilan son ministère a pu tirer de
cette situation dommageable pour les jeunes élèves et pour de jeunes candidats à l'enseignement prêts à
exécuter leur mission et de lui faire part des mesures qu'elle entend prendre pour remédier à l'actuel déficit
d'enseignants en primaire.

Texte de la réponse

Pour l'année 1999, le nombre de postes offerts au concours externe de recrutement de professeurs des écoles
est passé de 8 900 à 9 750 et les autorisations de recrutement sur les listes complémentaires des concours
durant l'année scolaire 1999-2000 ont été portées à 4 000 pour pourvoir les vacances d'emplois. Ces décisions
doivent permettre de résoudre les difficultés rencontrées à la dernière rentrée, notamment dans le département
du Loiret. Pour la prochaine session du même concours devant se dérouler en mai prochain, sont offerts 9 875
postes.
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